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TROPHEE DU FAIR PLAY

Cette année encore nous poursuivons l’attribution du fair play.

Mais, le Comité insiste beaucoup sur l’objectivité à apporter au classement des équipes.  
En effet, cette saison, vous ne devez plus donner une cotation à chaque équipe mais établir un classement de toutes les équipes de votre division, aucun ex aequo n’est possible.

A l’équipe la plus fair play, vous attribuerez la première place = 1 et ainsi de suite 2, 
puis 3, … et l’équipe la moins « sympa » sera classée à la dernière place.  Bien entendu, votre propre équipe ne doit pas être classée mais barrée de la liste.
Ce classement devra se baser sur les éléments suivants :

· l’avant-match : heure d’arrivée, accueil, montage du terrain, échauffement, etc ...

· le match : attitude des joueurs, arbitre, etc ...

· l’après-match : remise en ordre de la salle (bouteilles, canettes), commentaires sur la rencontre, buvette, départ, etc ...

Pour que le titre d’équipe la plus fair play soit attribué, il faut que 60 % des équipes rentrent au secrétariat la feuille de classement.

Sinon, ce trophée FAIR PLAY n’a plus beaucoup de sens et risque de disparaître.

La feuille récapitulative classant les équipes est à renvoyer au secrétariat pour le 15/05/2009.

L’équipe, qui ne la rentre pas, ne pourra bénéficier de son classement et recevra une amende de 20.00 €.

Récompenses : 
60.00 € au 1er classé; 
40.00 € au 2ème classé; 
20.00 € au 3ème classé.
Amendes :

20. 00 € à chaque équipe qui n’aura pas voté ou voté hors délai.

